ORGANISATION COMMISSION PATINAGE PACA

SAISON 2009 - 2010

LES MODALITES DE FONCTIONNEMENT

1) ORGANISATION D’UNE SESSION DE TESTS DE CLUB

Contacter Anne-Marie ASTIER (secrétaire) Rés, les Saules Bât C, 12 rte de Morières 84000 AVIGNON

tél : 09 52 33 81 45 - 06 83 56 66 86, courriel amarie.astier@free.fr
Indiquer le type de tests, le jour et les horaires prévus, la disponibilité des juges de votre club ou de juges de proximité.

Après la session, les feuilles de jugement, sont à adresser à Anne-Marie ASTIER, le récapitulatif et le chèque de règlement seront à envoyer à :

Laëtitia JACQUEMIN (trésorière) tél : 04.92.21.97.17 – 06.61.47.47.90

Courriel : laeti_jacq@hotmail.com
qui validera les résultats et établira une facture à l’attention des clubs

Patin acier - préliminaire 12 euros, tous les PN 16 euros.

Laëtitia HIKOUM (responsable des juges)  2, traverse du Haut Lauron 06650 LE ROURET

port perso : 06 22 12 53 07, port ligue : 06 99 74 20 21

Courriel : laetitia.hikoum@wanadoo.fr
pourra vous communiquer les coordonnées des juges les plus proches de votre patinoire. Chaque club devra obligatoirement confirmer à Laëtitia HIKOUM le nom des juges

Possibilité de planifier plusieurs sessions au cours de la saison.

annexe 1 : exemplaire demande jury (remplir avec précision la demande)

annexe 2 : justificatif comptable de règlement des droits d’inscription aux tests de club

2) POUR COMMANDER DES CARNETS DE CLASSEMENT ET DES INSIGNES :

Adresser le formulaire ci-joint (annexe 3) accompagné du chèque correspondant, libellé au nom de la  Commission PA ligue PACA sans oublier les frais de port à la trésorière Laëtitia JACQUEMIN  Pour les glaçons et supports de glaçons chaque club s’organise comme il veut.

3) INSCRIPTION A UNE SESSION DE MEDAILLES DE LIBRE ET DE GLISSE ORGANISEE PAR LA LIGUE

Médailles, à partir  de la préparatoire à vermeil : tarif unique 18 euros par médaille

Dates : voir le calendrier PACA des compétitions et des tests.

Les inscriptions sont à envoyer au plus tard 1 mois avant la date de session.

Adresser par mail :

Le formulaire d'inscription (annexe 4) doit être adressé à la secrétaire Anne-Marie ASTIER. Le justificatif comptable du règlement des droits d’inscription aux sessions de grandes médailles (annexe 5) à adresser par courrier accompagné du chèque de règlement à l'ordre de : Comité Technique de Patinage Artistique à la trésorière :

Laëtitia JACQUEMIN 1 traverse du Torrent 05240 LA SALLE LES ALPES

au plus tard 15 jours avant la session.

Les horaires seront communiqués au plus tard 1 semaine avant l'épreuve.

Le club organisateur de la session de tests doit faire la demande du jury auprès du responsable des juges Laëtitia HIKOUM port perso : 06 22 12 53 07, port ligue : 06 99 74 20  21, courriel : laetitia.hikoum@wanadoo.fr qui convoquera les juges sur la session

Le juge désigné responsable de la session devra faire parvenir tous les résultats à Anne-Marie ASTIER qui les validera par courrier à tous les clubs participants.

4) INSCRIPTION PATINEURS A UNE SESSION DE MEDAILLES DE  LIBRE ET DE GLISSE HORS LIGUE

Tout passage de médailles, hors ligue, fait l’objet d’une demande auprès de la commission de patinage. Après accord de la ligue les inscriptions pour les sessions médailles, tournois de France 1ère division et championnats de France, sont à adresser à Anne-Marie ASTIER. Le justificatif comptable du règlement des droits d’inscription aux sessions de grandes médailles (annexe 5) à adresser par courrier accompagné du chèque de règlement à l'ordre de : Comité Technique de Patinage Artistique à la trésorière :

Laëtitia JACQUEMIN 1 traverse du Torrent 05240 LA SALLE LES ALPES

au plus tard 15 jours avant la session.

  qui transmettra à la ligue intéressée.

Prix unique inscription médailles (libre et glisse) : 18 euros 

5) COMPOSITION D'UN JURY EN VUE DE L'ORGANISATION D'UNE COMPETITION

Retourner le formulaire complété (annexe 6) à Laëtitia HIKOUM, responsable des juges, au moins 1mois et demi à l'avance pour la saison 2009 - 2010

La responsable des juges vous adressera la liste des juges qu'elle aura convoqués avec leurs coordonnées.

6) ORGANISATIONS DE COMPETITIONS DANS LA LIGUE PACA

Règlement pour vous aider à organiser vos compétitions

 Le règlement des coupes régionales a été communiqué aux entraîneurs.

Vous rapprochez de Laëtitia HIKOUM responsable des juges (port perso : 06 22 12 53 07, port patinage : 06 99 74 20 21, mail laetitia.hikoum@wanadoo.fr) pour la sélection des juges, et de Patrice VERNIQUE, président de la commission de patinage pour la comptabilité port: 06 16 58 96 45, fixe: 04 93 95 05 77

Courriel : vernique_patrice@hotmail.com
Dans l'organisation des compétitions la commission demande à chaque club organisateur d'une compétition ou d'une coupe, un exemplaire du protocole des résultats pour les archives et diffusion sur le site.

7) FORMALITES D'INSCRIPTION AUX STAGES DE LIGUES

Le document (annexe 7) doit être adressé par mail 1 mois à l’avance à Anne-Marie ASTIER amarie.astier@free.fr L'inscription 35 euros, doit être adressée 1 mois à l'avance à la trésorière Laëtitia JACQUEMIN 1 traverse du Torrent 05240 LA SALLE LES ALPES. Tous les chèques d’un même club sont adressés en un seul envoi.

8) ANNUAIRE DE LA COMMISSION DE PATINAGE PACA

Annexe 8

9) CALENDRIER PREVISIONNEL LIGUE PACA 2009-2010

Annexe 9

